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QUESTIONS / REPONSES DES CANDIDATS 

Question n°1 
Question du candidat : 

Pouvez-vous nous transmettre les tonnages de l’année 2025 s’il vous plaît ? 

Réponse :   

Vous trouverez ci-dessous le tableau qui complète l’annexe du CCTP 

 

  

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025

Omr 6 886 6 915 6 480 6 037 5 927 5 629 4 101 3 938 3 950 3 819 3 541 3 296 3 008

Biodéchets 3 381 3 396 2 912 2 963 2 903 2 644 2 940 3 341 3 346 3 124 3 072 2 881 2 767

Emballages 600 801 900 867 923 938 1304 1635 1729 1755 1789 1842 1856

Papiers 970 866 890 880 930 861 844 696 723 661 559 520 408

Verre 1889 1842 1775 1790 1844 1840 1756 1879 1913 1876 1835 1823 1780

Tonnages collectés en PAV

Evolution des tonnages collectés



 

Question n°2 
Question du candidat : 

Pouvez-vous nous confirmer que les éléments de salaires sont valables à ce jour. Si tel n’est pas le 
cas, pouvez-vous nous transmettre les éléments de salaires à jour. 

 

Réponse :   

Vous trouverez ci-dessous le tableau qui annule et remplace celui de l’annexe au CCAP avec les 
rémunérations mises à jour 



 

 



 

Question n°3 
Question du candidat : 

Pouvez-vous nous confirmer qu’à ce jour, les collectes des points de collectes à fréquences 
particulières (de l’annexe 5) ne concernent que les ordures ménagères et les biodéchets et que la 
fréquence de collecte des emballages pour ces producteurs est en C0.5 ? 

 

Réponse :   

Oui. 

 

Question n°4 
Question du candidat : 

Il est demandé au prestataire à l'article 11.1 du CCTP de s'engager sur la date de livraison des 
véhicules neufs. Afin d'être en mesure de formuler cet engagement, pourriez-vous nous transmettre 
la date prévisionnelle de notification du contrat. 

Réponse :   

Nous estimons que la notification devrait intervenir aux alentours du 15 octobre 2026 

 

Question n°5 
Question du candidat : 

Concernant les prix PU10 « Plus ou moins-value pour l'ajout ou le retrait d'un producteur en C1 
(Emballages - Bio) » et PU11 « Plus ou moins-value pour l'ajout ou le retrait d'un producteur en C2 
(Emballages - Bio) », pouvez-vous préciser combien de points supplémentaires attendus en 
emballage ? 

Cordialement 

Réponse :   

Nous ne sommes pas en mesure d’anticiper le nombre précis de demandes que formuleront les 
producteurs concernés. Ces variations resteront toutefois très marginales Il peut s’agir de 
développement ou de réduction d’activité des producteurs concernés. La collectivité souhaite 
disposer d’un tarif identifié pour ajuster le forfait de collecte à la hausse ou à la baisse, en fonction 
de la réalité des prestations effectuées. 

  



 

Questions n°6 
Questions du candidat : 

• Dans la formule de révision, la part gazole nous semble surestimée. En effet, l’indice « Gazole 
professionnel » du CNR est pondéré par 20%. Or, la part de carburant dans le total de nos 
coûts prévisionnels représente environ 10%. 
Compte-tenu du contexte du mois 0 (mars 2026), avec des indices de gazole élevés, et de la 
pondération élevée du gazole dans la formule, nous serions contraints (avec la formule 
actuelle) de provisionner une partie des révisions négatives qui auraient lieu dès que l’indice 
« gazole professionnel » redescendra. 
Afin d’éviter cela, et de vous proposer un prix optimisé, serait-il possible de revoir la 
pondération de la formule de révision ? 
Nous vous proposons par exemple la formule suivante : Vn = Vo * (0,20 + 0,55 * ICMO3 n / 
ICMO3 o + 0,10 * CNR G HT n / CNR G HT o + 0,15 * CNR REG Porteurs n / CNR REG Porteurs 
o ) 
 

• Le mois 0 choisi pour l’indice « Gazole professionnel » du CNR (mars 2026) correspond au pic 
de cet indice (conséquence de la situation géopolitique de l’année 2026). 
Afin de vous proposer une offre pertinente, serait-il possible de modifier le mois 0 de l’indice 
« Gazole professionnel » du CNR ? 
Nous vous proposons par exemple les mois 0 suivants : mois précédant la remise de l’offre 
(juin 2026), moyenne des 6 premiers mois de 2026 ou bien mois de démarrage du marché 
(mars 2027). 

Réponse :   

Nous ne modifierons pas la structure de la formule de révision qui semble plutôt représentative des 
structures de couts détaillés dans les CEP présentés régulièrement par les candidats. 

Par ailleurs, afin d’être au plus proche de la réalité des prix au moment de la remise des offres, nous 
avons remis à jour les indices 0 du marché en prenant les derniers indices publiés à la date de 
rédaction du présent document. Contrairement à vos affirmations, ces derniers sont restés très 
stables depuis la rédaction du 1er CCAP. En conséquence, nous joignons un CCAP V2 qui annule et 
remplace le document initial et devient définitif. 


